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Montréal, 24 janvier 2008
                                                 PAR COURRIEL 
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET : 
R-3644-2007 : Demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008. 
Chère consoeur, 

La présente fait suite à votre lettre du 17 janvier 2008, dans laquelle la Régie de l’énergie (la Régie) invite les intervenants à lui faire part, dans le cadre du dossier mentionné en rubrique, de toute argumentation ou observations complémentaires au sujet du décret numéro 1164-2007 concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie afin de favoriser une évolution équilibrée des tarifs d’électricité entre catégories de consommateurs. Ce décret a été adopté le 19 décembre 2007 par le gouvernement du Québec et il a été rendu public dans la Gazette officielle du Québec du 16 janvier 2008.
Option consommateurs a pris connaissance des décrets 1164-2007 et 1165-2007 et souhaite faire part à la Régie des commentaires suivants.

Les décrets 1164-2007 et 1165-2007 ont été adoptés en vertu des articles  110 et  111 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la LRÉ) qui disposent ce qui suit :

110. 
Le ministre peut donner à la Régie des directives sur l’orientation et les objectifs généraux à poursuivre.

111. 
Ces directives doivent être approuvées par le gouvernement et entrent en vigueur le jour de leur approbation. Une fois approuvées, elles lient la Régie qui est tenue de s’y conformer.

Toute directive doit être déposée devant l’Assemblée nationale dans les 15 jours de son approbation par le gouvernement par le gouvernement ou, si elle n’est pas en session, dans les 15 jours de la reprise de ses travaux. (Nos soulignés).
Le décret 1164-2007 porte sur les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie afin de favoriser une évolution équilibrée des tarifs d’électricité entre catégories de consommateurs. Ces préoccupations ont donné lieu, dans le cadre du présent dossier, à l’adoption de la directive suivante :
IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du ministre des Ressources naturelles et de la Faune : 

QUE soit indiquée à la Régie de l’énergie la préoccupation économique, sociale et environnementale suivante afin de favoriser une évolution équilibrée des tarifs d’électricité entre catégories de consommateurs : 

— que, lors de la fixation des tarifs d’électricité, les ajustements tarifaires entre les catégories de consommateurs soient répartis de manière à assurer une stabilité dans l’évolution des tarifs entre les catégories de consommateurs. (Nos soulignés).
Le décret 1165-2007 porte sur le coût alloué à chaque catégorie de consommateurs requis pour établir le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale. Le gouvernement y indique, notamment, qu’attendu qu’il y a lieu de fixer le coût alloué à chaque catégorie de consommateurs :
IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du ministre des Ressources naturelles et de la Faune :

QUE soit fixé le coût alloué à chaque catégorie de consommateurs requis pour établir le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale, dont il est tenu compte pour fixer les tarifs applicables à partir du 1er avril 2008, selon les données annexées au présent décret. (Nos soulignés).
Option consommateurs accueille favorablement l’adoption de ces décrets et comprend que le gouvernement, par l’adoption du décret 1164-2007, ordonne à la Régie, « lors de la fixation des tarifs d’électricité », de s’ « assurer d’une stabilité dans l’évolution des tarifs entre les catégories de consommateurs » et ce, «  afin de favoriser une évolution équilibrée des tarifs d’électricité entre catégories de consommateurs ». Ainsi, l’intervenante maintien et réitère sa position au sujet du maintien de l’interfinancement et du rejet de l’application d’une hausse tarifaire différenciée à l’issue du présent dossier et invoque, notamment, le décret 1164-2007 au soutien de sa position résumée ci-dessous.

Dans le cadre de l’audience publique tenue dans le présent dossier, Option consommateurs a plaidé, le 17 décembre 2007, notamment, à l’encontre de l’application d’une hausse tarifaire différenciée à l’issue du présent dossier, en indiquant ce qui suit ( R-3644-2007, N.S., vol. 9, 17 décembre 2007 aux pp. 211-212) :
        En conséquence, compte tenu, notamment : 

(1) 
que le Distributeur ne demande pas de hausse différenciée cette année, mais qu’il souligne qu’il convient de laisser cette question « arbitrée » par  la Régie;

(2) 
que l’ajustement résultant de la méthode utilisée n’est pas en relation causale avec la variation des coûts de desserte de chacune des clientèles et qu’il faudrait qu’il y ait un débat sur l’ensemble des principes et méthodologies à retenir avant de pouvoir considérer l’application de hausses différenciées; 

(3) 
que l’application de hausses différenciées en 2008 résulterait en une hausse tarifaire de 4,4% pour la clientèle résidentielle, soit une augmentation importante et déraisonnable, notamment lorsque l’on considère que cette hausse serait deux fois plus importante que l’inflation projetée et qu’en conséquence, la satisfaction de la clientèle résidentielle du Distributeur en sera grandement diminuée; 

OC appuie le fait que le Distributeur n’ait pas formulé de demande de hausse différenciée cette année et demande à la Régie de ne pas mettre en application de hausses tarifaires différenciées à l’issue de ce dossier.  (Nos soulignés)
OC a également plaidé que, dans l’éventualité où une hausse tarifaire différenciée était adoptée dans le cadre du présent dossier, une mesure de mitigation devait être mise en place, afin de réduire l’impact négatif d’une hausse tarifaire différenciée, notamment sur le budget des consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à faible revenu. Aux pages 209 à 211 des transcriptions sténographiques du 17 décembre 2007 (R-3644-2007, N.S., vol. 9, 17 décembre 2007 aux pp. 209 à 211), on peut lire ce qui suit :
De plus, OC précise qu’elle appuie les propos formulés par l’expert Harper quant au fait que l’application de hausses tarifaires différenciées aurait des implications de manière globale sur la demande du Distributeur présentée par ce dernier dans le présent dossier (C-8-22, à la p. 14; N.S. vol. 5, 10 décembre 2007, aux pp. 42-43);

En effet, la proposition du Distributeur de récupérer une partie importante du solde du compte de frais reportés des coûts de transport dans les tarifs 2008 a été basée en partie sur le fait que le Distributeur considère raisonnable une hausse tarifaire de 2,9%. Cette hausse résulterait en un impact de près de 5% sur la facture de pratiquement tous les consommateurs;

Toutefois, tel que souligné par l’expert Harper lors de son témoignage (N.S. vol. 5, 10 décembre 2007, aux pp. 42-43), si des hausses différenciées étaient appliquées, l’impact tarifaire pour certains consommateurs serait davantage élevé, alors que l’impact tarifaire pour d’autres consommateurs serait davantage diminué. En effet, plus de 13 % des consommateurs résidentiels verraient un impact sur leur facture de plus de 5% (C-8-22, à la p. 14; HQD-15, doc. 7, rép. 10.2);

OC est d’avis qu’un tel impact n’est pas acceptable et que si tel était le cas, une partie moindre (que ce qui est actuellement proposé) du solde de compte de frais reportés pour les coûts de transport devrait être récupérée en 2008, tel que soulevé par l’expert Harper dans son témoignage (N.S. vol. 5, 10 décembre 2007, aux pp. 42-43). Selon OC, en cas d’application de hausses différenciées, cette mesure devrait être utilisée afin de ramener la hausse applicable à la clientèle résidentielle à un niveau semblable à celui résultant d’une hausse uniforme; (Nos soulignés).
En conséquence de ce qui précède et dans le cadre des présentes observations, OC réitère les recommandations et conclusions formulées à la Régie lors de la plaidoirie présentée le 17 décembre 2007. Elle demande respectueusement à la Régie de l’énergie de mettre en application les directives 1164-2007 et 1165-2007 et de maintenir l’interfinancement entre les différentes catégories de consommateurs, notamment afin de préserver la stabilité et l’équilibre entre les différentes catégories de consommateurs et ce, tel qu’ordonné par le gouvernement du Québec.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier 
788, rue Galt

Montréal (Québec), H4G 2P7
Tél. : (514) 761-0032
Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca
cc: 
Me Éric Fraser (Hydro-Québec).
